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(54) Perfectionnements aux godets malaxeurs

(57) Le godet malaxeur comporte, située dans
l'auge, une vis (9) du type à deux hélices : une hélice
interne (19) et une hélice externe constituée de pales
(20).

Les pales (20) sont structurées et fixées sur l'hélice
interne (19) d'une manière qui permet de réaliser un cer-
tain équilibrage des efforts et en particulier de leur dé-
formation sous charge.

L'hélice interne (19) est constituée de secteurs
plans assemblés entre eux au niveau de leur extrémité
au moyen d'une portion radiale (61).

Cette vis de mélange est couverte par une grille (25)
constituée de deux volets (26) et (27) qui se replient l'un
sur l'autre pour dégager l'ouverture du godet.

Ce godet malaxeur convient pour la préparation de
béton ou autre.
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Description

[0001] La présente invention concerne les godets ma-
laxeurs qui permettent la préparation de produits en
tous genres et plus particulièrement dans le domaine
des travaux publics, les godets malaxeurs utilisés pour
la fabrication et la distribution du béton.
[0002] Ce type de matériel, décrit notamment dans le
document FR-2 759 621, est généralement associé à
un engin de manutention auquel il est lié par un attelage
approprié du type attelage trois points ou autre.
[0003] Ce godet, en forme d'auge, contient une vis de
malaxage motorisée. Son système de liaison avec l'en-
gin lui permet d'être placé en position normale de mé-
lange et dans cette position l'ouverture de l'auge est
sensiblement horizontale. Il peut aussi être placé en po-
sition chargement ; dans ce cas l'auge est basculée et
sa face frontale fait office de pelle.
[0004] Le remplissage de l'auge avec les ingrédients
de base comme du sable et/ou des graviers, peut se
faire directement. En effet, l'auge étant en position bas-
culée, à l'horizontale, l'engin peut prélever dans un tas
le sable, gravier ou autre. Le ciment peut être introduit
ensuite dans l'auge, par l'ouverture, et de préférence à
travers une grille de protection qui couvre cette ouver-
ture et sur laquelle l'opérateur peut déposer et ouvrir son
ou ses sacs de ciment.
[0005] L'opération de mélange s'effectue au moyen
d'une vis très particulière qui comporte deux hélices de
diamètres différents mais concentriques, et dont les fi-
lets sont à pas inversés. Ce mélange est évacué de pré-
férence par un orifice aménagé dans le fond de l'auge.
[0006] L'efficacité de ce type de godet dépend aussi
bien de sa capacité à effectuer un bon mélange et une
bonne vidange que de sa capacité à prélever les pro-
duits, sable ou graviers dans un tas en quantité suffi-
sante.
[0007] La présente invention propose des perfection-
nements qui permettent d'améliorer l'efficacité de ce ty-
pe de matériel.
[0008] L'invention concerne donc un godet malaxeur
constitué essentiellement d'une part, d'une auge munie
d'une ouverture dont un côté forme le bord d'attaque de
la paroi faisant office de pelle, laquelle auge est munie
dans sa partie inférieure, à l'opposé de ladite ouverture,
d'une trappe de vidange, et, d'autre part, d'une vis de
mélange du type à deux hélices ou spires de diamètres
différents mais concentriques et dont les pas sont
inversés : une hélice interne montée sur l'arbre d'entraî-
nement et une hélice externe montée sur ladite hélice
interne, laquelle hélice externe a un sens qui permet la
vidange des produits brassés dans l'auge par ladite
trappe ; ce godet comporte encore une grille de protec-
tion escamotable située sur l'ouverture. Conformément
à l'invention, ce godet est caractérisé en ce que l'hélice
externe est constituée de plusieurs pales chevau-
chantes fixées chacune sur l'hélice interne par le biais
d'une patte dont la particularité est de former un dièdre

avec la surface générale de la pale ; l'arête de ce dièdre
est sensiblement radiale et se situe sur la longueur de
la bande périphérique de la pale, et en particulier dans
une zone amont de sa longueur qui se situe entre 1/6ème

et 1/3 de la longueur de ladite bande, afin de réaliser un
équilibrage des efforts qui s'exercent sur ladite pale de
façon à limiter sa déformation.
[0009] Toujours selon l'invention, chaque pale de l'hé-
lice externe comporte - une bande périphérique conti-
nue qui constitue véritablement la portion d'hélice, avec
une arête externe qui épouse le contour de la surface
du fond de l'auge, - un voile qui s'étend vers le centre
de l'hélice, de l'extrémité aval de ladite pale jusqu'à l'arê-
te du dièdre, et - la patte de fixation qui s'étend en amont
de ladite arête.
[0010] Selon une autre disposition de l'invention, la
partie aval formant la bande périphérique de la pale,
comporte au moins une pliure qui donne à ladite partie
aval un pas supérieur au pas de la partie amont de la
bande périphérique constituant l'hélice, afin d'accélérer
le mouvement des produits dans le fond de l'auge en
extrémité de chaque pale.
[0011] Selon une autre disposition de l'invention, la
partie amont de la bande périphérique constituant l'hé-
lice, est façonnée en forme de pointe pour améliorer la
pénétration de la pale dans les produits, et surtout pour
éviter le coincement des matériaux et en particulier des
graviers entre l'extrémité de la pale et la paroi de l'auge.
[0012] Selon une autre disposition de l'invention, les
pales formant l'hélice externe sont décalées angulaire-
ment les unes par rapport aux autres, d'un angle com-
pris entre 110 et 120°.
[0013] Selon une autre disposition de l'invention, l'hé-
lice interne de la vis de mélange est constituée de sec-
teurs de tôle, fixés sur l'arbre central de la vis, lesquels
secteurs sont conformés à leurs extrémités pour per-
mettre leur assemblage les uns par rapport aux autres,
lequel assemblage s'effectue sur une portion radiante
de quelques centimètres, entre 3 et 8 cm par exemple,
laquelle portion donne à l'hélice interne une périphérie
continue d'une extrémité à l'autre de l'arbre.
[0014] Selon une autre disposition de l'invention, cha-
que secteur constitutif de l'hélice interne représente en-
viron 1/3 de circonférence et il est constitué d'une tôle
plane dont les extrémités, au niveau de la bande péri-
phérique, sont pliées, formant un dièdre, dont l'arête est
sensiblement perpendiculaire à la portion radiante où
se situe l'assemblage de deux secteurs adjacents.
[0015] Toujours selon l'invention, la grille faisant office
de trappe, au-dessus de la vis de mélange, s'étend sur
toute l'ouverture de l'auge et elle est constituée de deux
volets qui sont solidaires l'un de l'autre au moyen d'une
articulation et qui sont repliables l'un sur l'autre ; l'un des
volets, celui situé sur la paroi antérieure de l'auge, est
articulé sur l'arête antérieure de l'ouverture et il est ma-
noeuvré au moyen d'un organe approprié du genre vérin
hydraulique ; l'autre volet est, d'une part, articulé sur le
premier volet par le biais d'une charnière située entre
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leurs côtés adjacents et, d'autre part, guidé par l'inter-
médiaire d'au moins une bielle qui s'étend entre l'un des
côtés dudit volet et la paroi latérale correspondante de
l'auge.
Le choix d'une grille formée de deux volets permet de
disposer d'une grande ouverture, tout en bénéficiant
d'un faible encombrement de cette grille ou trappe en
position ouverte, lors de l'opération de chargement de
sable et/ou graviers.
[0016] Toujours selon l'invention, les points d'ancrage
et d'articulation de la bielle qui maintient le second volet,
sont disposés de telle façon qu'ils provoquent un déga-
gement pratiquement total de l'ouverture lorsque le pre-
mier volet est manoeuvré par le vérin, lesquels volets
se retrouvent dans une position repliée l'un sur l'autre,
dans le prolongement de la paroi antérieure de l'auge.
[0017] Toujours selon l'invention, la bielle est articulée
sur la paroi latérale de l'auge, en un point qui se situe
sensiblement à mi-longueur du volet antérieur quand ce
dernier est en position fermée, et elle est articulée sur
le volet avant en un point situé sensiblement au 1/3 de
la longueur de ce volet avant, longueur prise à partir de
l'articulation interposée entre les deux volets.
[0018] L'invention sera encore détaillée à l'aide de la
description suivante et des dessins annexés, donnés à
titre indicatif, et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue générale en perspective d'un
godet malaxeur selon l'invention, vu de dessus de-
puis l'avant, avec sa grille de protection représentée
partiellement et en position ouverte ;

- la figure 2 montre le godet malaxeur, toujours en
perspective vu de côté et sur l'arrière, avec la grille
de protection en position fermée ;

- la figure 3 montre en perspective, l'arbre de la vis
de mélange sur lequel est simplement montée l'hé-
lice interne ;

- la figure 4 montre d'une façon plus détaillée la forme
et la liaison des secteurs constitutifs de l'hélice in-
terne de la vis de mélange ;

- la figure 5 montre la vis de mélange avec ses deux
hélices ;

- la figure 6 montre en perspective, une pale de l'hé-
lice externe.

[0019] Tel que représenté figures 1 et 2, le godet ma-
laxeur comprend, de façon classique, une auge 1 qui
est constituée de deux parois latérales 2 et 3 et d'une
paroi 4 à section en forme de U, dont la partie antérieure
ou arrière est équipée d'un système d'attelage 5 coopé-
rant avec un engin de manutention ; on remarque aussi
des pieds 6 disposés à la partie inférieure de la paroi en
U, qui permettent de poser le godet sur le sol dans une
position normale de mélange, c'est-à-dire avec son
ouverture en partie supérieure tournée vers le haut.
[0020] La vis mélangeuse 9, centrée sur un axe 10,
s'étend entre les parois 2 et 3. L'arbre 11 de cette vis
est entraîné par exemple au moyen d'un moteur hydrau-

lique 12 visible figure 2, par l'intermédiaire d'une trans-
mission appropriée logée du côté de la paroi 3, dans un
carter 13.
[0021] La partie inférieure 41 de l'auge et de la paroi
4 est conformée en forme de demi-cylindre. La paroi an-
térieure 42 de l'auge s'étend depuis la partie demi-cy-
lindrique 41 jusqu'au niveau du rebord supérieur 14 qui
forme le côté antérieur de l'ouverture de l'auge. La paroi
avant 43 de l'auge s'étend entre la partie demi-cylindri-
que 41 et l'arête 15 de l'ouverture, laquelle arête 15 est
parallèle au rebord antérieur 14. Cette paroi 43 et son
arête 15 forment en fait la partie qui constitue la pelle
du godet et qui permet par une manipulation appropriée
du godet, de prélever des produits dans un tas de sable
ou de graviers par exemple.
[0022] Sous la partie demi-cylindrique 41 on trouve,
à l'une des extrémités de l'auge, le conduit de vidange
16. Ce conduit de vidange comporte une trappe non vi-
sible sur les figures, manoeuvrée au moyen du vérin 17
qui apparaît figure 2.
[0023] La vis de mélange 9 comporte une première
hélice 19 qui est solidaire de l'arbre 11 et une seconde
hélice qui est constituée de plusieurs pales 20 fixées sur
la périphérie de la première hélice 19.
[0024] La vis de mélange 9 sera détaillée plus loin en
liaison avec les figures 3 à 6.
[0025] On remarque simplement que les pales 20 de
l'hélice externe, compte-tenu du sens de rotation repéré
par la flèche 21, propulsent les produits situés dans
l'auge, vers le conduit de vidange 16.
[0026] L'hélice interne 19, dont le pas est inversé par
rapport à celui des pales 20, a tendance à ramener les
produits à l'opposé de l'orifice de vidange 16, c'est-à-
dire du côté du carter d'entraînement 13.
[0027] Plusieurs produits peuvent être mélangés
dans l'auge ; ils sont introduits par la grande ouverture
de l'auge, laquelle ouverture est définie par le rebord
antérieur 14, l'arête avant 15 et les rebords supérieurs
22 et 23 des côtés 2 et 3 respectivement.
[0028] Dans le cas d'une utilisation du godet pour la
préparation de béton, l'opérateur est amené à déverser
un ou plusieurs sacs de ciment directement dans l'auge.
Pour prévenir tout incident et faciliter cette opération,
l'ouverture de l'auge est recouverte d'une grille 25 sur
laquelle l'opérateur peut très bien déposer son sac.
[0029] Cette grille de protection présente la particula-
rité d'être constituée de deux volets 26 et 27. Le volet
26 ou volet antérieur, est articulé à sa partie arrière sur
un axe 29 situé au-dessus du rebord antérieur 14 de
l'auge.
[0030] Ce volet 26 est manoeuvré au moyen d'un vé-
rin 30. Ce vérin 30 est interposé entre, d'une part, une
chape 31 montée au centre de la partie supérieure de
la paroi antérieure 42, sur une poutre de renfort 32, et
d'autre part, une chape 33 disposée à l'extrémité du vo-
let 26, c'est-à-dire sur le côté 34 de ce volet, celui qui
se situe sensiblement au centre de l'ouverture de l'auge.
[0031] Le second volet 27 est articulé au moyen de
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charnières 37 sur le volet antérieur 26 et en particulier
sur son côté 34.
[0032] Ainsi, lorsque le volet 26 est relevé sous l'effet
du vérin 30, le volet avant 27 bascule et se replie contre
ledit volet 26.
[0033] Le mouvement du volet 27 est contrôlé au
moyen des bielles latérales 39 qui sont interposées en-
tre les parois 2 et 3 et les côtés latéraux 44 du volet 27.
[0034] Chaque bielle 39 est articulée sur les côtés ou
flancs 2 et 3 de l'auge à leur partie supérieure, autour
d'un axe 47 qui comme représenté figure 2, se situe sen-
siblement à mi-longueur du côté 49 du volet 26 lorsqu'il
est en position fermée.
[0035] L'autre extrémité de la bielle 39 est articulée
autour d'un axe 50 qui se situe environ au 1/3 de la lon-
gueur des côtés 44, à partir de l'extrémité antérieure du-
dit volet 27, c'est-à-dire l'extrémité où se situent les
charnières 37.
[0036] La grille de chacun des volets 26 et 27 est une
grille à grosses mailles. On remarque sur le volet 27,
des dents de scie 51 qui permettent de déchirer un sac
comme par exemple un sac de ciment afin de simplifier
l'opération d'ouverture pour la personne chargée de vi-
der son sac de ciment ou autre dans l'auge 4.
[0037] Les axes d'articulation 47 et 50 des bielles 39
sont positionnés de telle façon que lorsque le vérin 30
est actionné pour manoeuvrer le volet 26, le volet 27 se
rabat et se replie sur ledit volet 26, dégageant au maxi-
mum l'ouverture de l'auge ce qui permet de faciliter son
remplissage et en particulier le prélèvement de produits
dans un tas de sable ou de graviers par exemple.
[0038] En position ouverte, comme représenté figure
1, les extrémités des côtés 44 du volet 27 viennent en
butée sur des appuis 52 aménagés à la partie supérieu-
re des flancs 2 et 3, légèrement en avant de l'axe 29 qui
constitue l'axe d'articulation du volet antérieur 26.
[0039] La longueur du volet 26, prise par rapport aux
parois 2 et 3 de l'auge, est sensiblement inférieure à
celle du volet 27. Le volet 27 repose effectivement sur
les rebords 22 et 23 des flancs 2 et 3, à ses extrémités,
et sur le côté ou arête 15.
[0040] Le volet 26 s'inscrit entre les flancs 2 et 3, avec
un minimum de jeu.
[0041] La figure 3 montre l'arbre 11 de la vis de mé-
lange sur lequel est montée la première hélice 19. Cette
première hélice 19 est constituée d'un assemblage de
secteurs 55 qui couvrent chacun environ l'équivalent de
1/3 de circonférence, à l'exception des secteurs d'extré-
mités 56 et 57 qui sont particuliers en ce sens qu'ils sont
façonnés pour épouser les contours et formes de l'auge
à chacune de ses extrémités.
[0042] Ces secteurs 55 se présentent sous la forme
d'une pièce de tôle plane façonnée pour pouvoir être
soudée au niveau de sa partie centrale sur l'arbre 11 et
pour épouser, par son arête externe 60 un volume qui
est inférieur au volume global du fond de l'auge tel que
déterminé par la portion demi-cylindrique 41 de la paroi
4.

[0043] L'arête 60 est continue entre les deux extrémi-
tés de l'hélice 19. Cette continuité est constante sur une
hauteur radiale de plusieurs centimètres, de 3 à 8 cm
par exemple.
[0044] Les secteurs sont fixés en biais sur l'arbre 11
et leurs extrémités adjacentes sont assemblées sur une
portion 61 qui s'étend selon un rayon partant de l'arbre
11. C'est cette portion radiale 61 qui peut avoir une lon-
gueur de 3 à 8 cm par exemple.
[0045] Les secteurs adjacents 55 sont assemblés au
niveau de cette portion 61 grâce à un pliage de leurs
extrémités 62, lesquelles extrémités 62 forment avec la
surface générale des secteurs 55 un dièdre et l'arête 63
de ce dièdre est sensiblement perpendiculaire à la por-
tion radiale 61.
[0046] La figure 4 montre sous un autre angle, l'as-
semblage de deux extrémités adjacentes 62 des sec-
teurs 55.
[0047] On retrouve les arêtes 63 de chacun des diè-
dres formés par ces portions d'extrémités 62 et la sur-
face générale des secteurs.
[0048] Ces cassures sur la bande périphérique de
l'hélice 19 provoquent des variations de vitesse dans le
déplacement des produits et favorisent le mélange.
[0049] La figure 5 montre la vis de mélange complète
c'est-à-dire constituée de son hélice interne 19 et des
pales 20 formant l'hélice externe, montées sur ladite hé-
lice 19. L'enveloppe de l'hélice externe correspond à
l'enveloppe demi-cylindrique du fond de l'auge 4.
[0050] Les pales 20 se chevauchent c'est-à-dire que
l'espace balayé par chacune d'elles est partiellement re-
pris par la pale suivante.
[0051] L'écart angulaire entre deux pales 20 consé-
cutives est inférieur à 120°, il est compris par exemple
entre 113 et 116°. Ce décalage angulaire favorise le mé-
lange.
[0052] Les pales 20 sont façonnées dans une pièce
de tôle. Elles comportent - une bande périphérique 120
qui constitue véritablement la portion d'hélice, - un voile
central 121 et - une patte de fixation 122. Les pales 20
sont de préférence démontables ; elles sont assem-
blées par leur patte 122 sur les secteurs 55 au moyen
de boulons non représentés.
[0053] La bande périphérique 120 et le voile 121 sont
situés sensiblement dans une même surface générale
plane alors que la patte 122 est pliée par rapport au voile
121, formant un dièdre dont l'arête 123 est sensiblement
radiale c'est-à-dire qu'elle passe à proximité de l'axe de
l'arbre 11.
[0054] L'angle du dièdre au niveau de l'arête 123 dé-
pend du pas donné à chaque hélice ; il est de l'ordre de
135° par exemple.
[0055] On remarque que la bande périphérique 120
s'étend au-delà de l'arête 123, du côté de la patte 122
c'est-à-dire dans la partie amont de la pale. La portion
124 de la bande 120, qui se situe en amont de l'arête
123, a une longueur qui est par exemple comprise entre
1/3 et 1/6 de la longueur totale de ladite bande, de sorte
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que ladite arête 123 se situe elle aussi dans une zone
Z qui s'étend selon la même proportion.
[0056] L'extrémité amont de la partie 124 de la bande
périphérique est façonnée en forme de pointe. Cette
pointe 125 évite le coincement des agrégats entre la pa-
le et la paroi de l'auge.
Cette pointe 125 constitue également un témoin d'usure
pour les pales.
[0057] L'extrémité aval de la bande périphérique 120
peut comporter comme détaillé figure 6, deux pliages
qui confèrent à l'extrémité aval de la pale un pas pro-
gressivement plus grand que le reste de la bande péri-
phérique.
[0058] Le premier pliage, autour de l'axe 126, forme
un dièdre dont l'angle est de l'ordre de 174° par exem-
ple. Le second pliage à l'extrémité aval de la bande, se-
lon l'axe 127, forme un angle qui peut être identique au
précédent, de l'ordre de 174°.
[0059] L'axe 127 se situe approximativement à une
distance de l'extrémité aval 129 de la bande 120 qui cor-
respond à 1/8 de la longueur de ladite bande. L'axe 126
se situe par exemple à une distance de l'axe 127 qui est
de l'ordre du ϖ de la longueur totale de la bande 120.
[0060] Les deux pliages successifs avec un pas plus
important ont tendance à provoquer une accélération du
produit dans le fond de l'auge et une meilleure reprise
par la pale suivante.
[0061] La première pale 20', située à l'extrémité de
l'arbre 11 du côté de la transmission, est fixée directe-
ment au moyen d'une patte 130 sur l'arbre 11.
[0062] On remarque également l'absence de pales 20
au niveau de la zone qui correspond à la trappe de vi-
dange.
[0063] La dernière pale, du côté de la trappe de vi-
dange, qui fait partie du secteur 55', ramène en fait les
produits qui s'égarent à l'extrémité de l'auge, vers le
centre de l'auge.

Revendications

1. Godet malaxeur constitué d'une part, d'une auge
(4) munie d'une ouverture dont un côté forme le
bord d'attaque de la paroi (43) faisant office de pel-
le, laquelle auge (4) est munie dans sa partie infé-
rieure, à l'opposé de ladite ouverture, d'une trappe
de vidange (16) et, d'autre part, d'une vis de mélan-
ge (9), du type à deux spires ou hélices concentri-
ques de diamètres différents et dont les pas sont
inversés : une hélice interne (19) montée sur un ar-
bre (11) d'entraînement et une hélice externe mon-
tée sur ladite hélice interne, laquelle hélice externe
a un sens qui permet la vidange des produits bras-
sés dans l'auge, par ladite trappe, lequel godet
comporte encore une grille de protection (25), es-
camotable, située sur l'ouverture, caractérisé en ce
que l'hélice externe est constituée de plusieurs pa-
les (20) chevauchantes, fixées chacune sur l'hélice

interne (19) par le biais d'une patte (122) dont la
particularité est de former un dièdre avec la surface
de la pale et en particulier de son voile (121), l'arête
(123) de ce dièdre étant sensiblement radiale, c'est-
à-dire qu'elle passe par l'axe de l'arbre (11), et se
situe sur la longueur de la bande périphérique (120)
de la pale et en particulier dans une zone amont de
la longueur de cette bande, qui se situe entre 1/6 et
1/3 de la longueur de ladite bande.

2. Godet malaxeur selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que chaque pale (20) de l'hélice externe
comporte - une bande périphérique (120) continue,
qui constitue véritablement la portion d'hélice, avec
une arête externe qui épouse le contour de la sur-
face du fond de l'auge, - un voile (121) qui s'étend
vers le centre de l'hélice, de l'extrémité aval de la-
dite pale jusqu'à l'arête (123) du dièdre et - une pat-
te de fixation (122) qui s'étend en amont de ladite
arête (123).

3. Godet malaxeur selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que la partie aval de la bande périphéri-
que (120) de chaque pale (20) comporte au moins
une pliure qui donne à ladite partie aval un pas su-
périeur au pas de la partie amont de la bande péri-
phérique constituant l'hélice, laquelle pliure forme
un dièdre dont l'angle est de l'ordre de 174°.

4. Godet malaxeur selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que la partie amont de la bande périphé-
rique (120) est façonnée en forme de pointe (125).

5. Godet malaxeur selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 4, caractérisé en ce que les pales (20)
formant l'hélice externe, sont décalées les unes par
rapport aux autres, angulairement, d'un angle com-
pris entre 110 et 120°.

6. Godet malaxeur selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 5, caractérisé en ce que l'hélice interne
(19) de la vis de mélange est constituée de secteurs
de tôle fixés sur l'arbre central (11) de ladite vis de
mélange, lesquels secteurs (55) sont conformés à
leurs extrémités pour permettre leur assemblage
les uns par rapport aux autres, lequel assemblage
s'effectue sur une portion radiante (61) de quelques
centimètres, entre 3 et 8 cm par exemple, laquelle
portion donne à l'hélice interne une périphérie con-
tinue, d'une extrémité à l'autre dudit arbre (11).

7. Godet malaxeur selon la revendication 6, caracté-
risé en ce que chaque secteur (55) représente en-
viron 1/3 de circonférence, et en ce qu'il est consti-
tué d'une tôle plane dont les extrémités (62), au ni-
veau de la bande périphérique, sont pliées, formant
un dièdre dont l'arête (63) est sensiblement perpen-
diculaire à la portion radiante (61) où s'effectue l'as-
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semblage de deux secteurs adjacents.

8. Godet malaxeur selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 7, caractérisé en ce que la grille (25)
faisant office de trappe, au-dessus de la vis de mé-
lange (9), s'étend sur toute l'ouverture de l'auge, la-
quelle grille est constituée de deux volets (26, 27)
qui sont solidaires l'un de l'autre au moyen d'articu-
lations (37), et sont repliables l'un sur l'autre, l'un
des volets, le volet (26) situé du côté de la paroi
antérieure (42) de l'auge, étant articulé sur l'arête
antérieure (14) de l'ouverture, et étant manoeuvré
au moyen d'un organe approprié, du genre vérin hy-
draulique (30), l'autre volet (27) étant, d'une part,
articulé sur le volet (26) et, d'autre part, guidé par
l'intermédiaire d'au moins une bielle (39) qui s'étend
entre l'un des côtés dudit volet et la paroi latérale
correspondante de l'auge.

9. Godet malaxeur selon la revendication 8, caracté-
risé en ce que les points d'ancrage et d'articulation
de la bielle (39) qui maintient le volet (27), sont dis-
posés de telle façon qu'ils provoquent un dégage-
ment pratiquement total de l'ouverture lorsque le
volet (26) est manoeuvré par le vérin (30), lesquels
volets (26, 27) se retrouvent dans une position re-
pliée, l'un sur l'autre, dans le prolongement de la
paroi antérieure (42) de l'auge.

10. Godet malaxeur selon la revendication 9, caracté-
risé en ce que la bielle (39) est articulée sur la paroi
latérale (2) de l'auge, en un point qui se situe sen-
siblement à mi-longueur du volet antérieur (26)
quand ce dernier est en position fermée, et en ce
qu'elle est articulée sur le volet (27), en un point si-
tué sensiblement au 1/3 de la longueur de ce volet,
longueur prise à partir de l'articulation interposée
entre les deux volets (26, 27).
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